
OPTION 1 : Le club prend le package proposé par le Comité (hébergement, restauration et transport terrestre)

Les clubs devront obligatoirement régler leur quote-part financière auprès du Comité au plus tard le lundi 20 Octobre 2025.

OPTION 2 : Le club s'organise pour son hébergement, la restauration et le transport terrestre.

A noter qu'avant chaque départ de l'île, les chèques devront être récupérer a l'ACOHV.

Hébergement du jeudi 30 octobre 2025 

Restauration du jeudi midi, jeudi soir et vendredi matin

15 000 XPF

6 000 XPF

RAIATEA 10 000 XPF 5 000 XPF

TAHAA 6 000 XPF 6 000 XPF

15 000 XPF

Raiatea :

Tahaa :

TARIFICATION 2025

Juniors Garçons / Vétérans Hommes 60

HEBERGEMENT - RESTAURATION

ILES
Participation

Suppléments

Juniors Filles / Séniors Dames / Vétérans Dames

Dans la limite de 10 personnes

Clubs A C O H V

OPTION 1

Etrangers

Hébergement à partir du lundi 27 octobre 2025 

Restauration à partir du lundi 27 octobre 2025 au soir à jeudi matin

CO HAWAIKI NUI VA'A - Compte Socredo - IBAN FR76 1746 9000 0117 6602 0005 142

Etranger / Supplément 6 000 XPF 2 500 XPP

Ceux qui ne sont pas hébergés sur Tahaa

Le Maa Tahiti du jeudi 30 octobre est à 3 000 XPF (à la charge du club)

RAPPEL

Afin d'éviter les doubles réservations, le club devra se rapprocher des référents du Comité Organisateur Hawaiki Nui 

Va'a

Le règlement devra se faire auprès du Comité (en espèce ou chèque) ou par virement bancaire.

Concernant le paiement par virement ou autres, veuillez nous transmettre le récépissé et l'objet de l'opération par 

mail à poema.raufea@gmail.com / ftvtutu@gmail.com

Club 6 000 XPF 2 500 XPP

TRANSPORT MARITIME

Papeete / Raiatea Inter ISLV


